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Apporter un soutien aux structures
collectives de developpement
economique.

SCOT

Elaborer, mettre en ceuvre,
suivre, évaluer, modifier
et réviser le Schéma de

Cohérence Territorial (SCarl ).

TRANSPORT SCOLAIRE

Le SPM est autorité organisatrice
de second rang du transport
scolaire. A ce titre, Il définit l'etendue
etles modalités de mise en ceuvre
du service, dans le cadre dune
délegation de compétences de la
Région Auvergne Rhdne-Alpes.
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